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DIPLOMES D’UNIVERSITE - RENTREE UNIVERSITAIRE 2016 

                                                    CP 29 avril 2016 2et CFVU 11 mai 2016  

Porteur du projet Objet de la demande Observations CP  AVIS CFVU  

UFR STAPS  

Création d’un DU «Educateur Sportif et Activité Physique pour la Santé » 

Ce DU doit permettre à ces professionnels de mettre en œuvre des activités physiques et/ou sportives 

adaptées à ce public et permettant un bénéfice pour leur santé. 

Les objectifs de la formation sont : 

• Transmettre une actualisation des connaissances scientifiques et épidémiologiques sur la sédentarité, le 

vieillissement, les maladies chroniques et sur le déconditionnement physique qui en résulte ; 

• Mettre en lien les prescriptions en activités physiques, les contre-indications formulées et les 

recommandations (internationales, nationales ou par spécialité médicale) pour atteindre des bénéfices pour la santé ; 

• Fournir des outils pour l’évaluation des risques, des capacités motrices et des progressions ; 

• Transmettre des outils et méthodes de reconditionnement par l’activité physique et/ou sportive adaptée aux 

populations fragilisées ; 

• Mettre en relation des connaissances théoriques et l’action sur le terrain professionnel ; 

• Connaitre le contexte dans lequel le sport-santé se développe, son réseau, les rôles et missions des 

différentes institutions en charge de le développer et les acteurs pluridisciplinaires qui le composent ; 

• Les former à l’Education Thérapeutique du Patient 

La formation se veut interdisciplinaire et lieu de rencontre, d’échanges entre les différents acteurs du sport-santé. 

Le tarif prévu pour une formation avec prise en charge individuelle est de  2 500 € et celui pour une 

formation prise en charge par un organisme de 2 900 €. Ces sommes ne comprennent pas le droit 

d’inscription universitaire 
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IUT LE CREUSOT 

Création d’un DU #ICI « #Initiatives #se Construire #Innovation » 

l’ambition avec ce DU est de créer un environnement riche et varié, évolutif, dans lequel 

l’étudiant puisse se construire à travers une idée ou un projet en fonction de ses envies et 

passions. Ce DU a également une mission de remobilisation pour les demandeurs d’emploi ou 

les personnes en reconversion professionnelle à travers notamment la révélation de leurs 

talents et de leurs compétences sociales. Enfin, ce cursus s’adresse à des salariés en 

formation continue qui travaillent au sein d’entreprises qui favorisent l’entrepreneuriat. Le projet 

est en lien avec le dispositif Talent Campus. 

Public : candidats majeurs, profils variés (voir pré-requis), pour les jeunes passionnés qui ne 

trouvent pas leur voie ; salariés en formation continue qui souhaitent développer leurs 

compétences entrepreneuriales. 

Les étudiant(e)s inscrit(e)s à l’IUT du Creusot ou au Centre Universitaire Condorcet peuvent 

inscrire dans ce DU pour obtenir un double diplôme et porter un projet en parallèle de leur 

formation initiale. 

Frais d’inscriptions en formation initiale : 

- Droits d’inscription universitaire annuels : 189.10 euros tarif 2015/2016 

- Exonération des droits d’inscription universitaire annuels pour les étudiants inscrits à 

l’IUT du Creusot ou au Centre Universitaire Condorcet (Obtention d’un double diplôme) 

- Exonération des droits d’inscription universitaire annuels pour les étudiants en 

réorientation inscrits à l’université de Bourgogne à la rentrée 2015/2016 

Frais d’inscriptions en formation continue : 

- Droits d’inscription universitaire annuels : 189.10 euros tarif 2015/2016 

- Frais de formation : 1200 euros  

Le budget prévisionnel se trouve en page suivante pour un effectif de 12 stagiaires relevant de 

la formation continue et 12 étudiants. L’ouverture du DU sera conditionnée par la garantie des 

recettes. Il est bien entendu que cette formation devra « s’autofinancer ». 
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